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Des kinés
saisissent
le Conseil d'Etat

• Ils n'ont pas adhéré rance de l'Inarni, ~~ur q.~i,"ily a donc de
, ,. , nOlweau une securite ta/'lta1/'(~pour lespa-
a la nouvelle conventlOn tanfalre tients", La nouvelle convention est vala-
individuelle et la combattent. ble jusqu'au 31 décembre 2017. Elle pré-

" ,. 1 Id voit notanunent un supplément deL' assocmlllln protesslOnn.e le de.s -. ' 1 01 1 t t'. .. . . ,. maxrmum, euro pour es pres a Ions
neslthel'apeutes Axxoll a saiSI le d . '1 d. •.. t 1. t 1
Conseil d'Etat pour protester eon- au .amlCI e u p~ Jen , r~~p aça~ e

1 Il 't rif" 'd' systeme actuel des mdenmltes de depla-tre a nouve e conventIOn a aIre III ]- t
viduelle approuvée fin février au sein de œ~en .
l'Institut national r1'assuranct' maladie- Prime de 2000 euros
invalidité (Inami), a indiqué, lundi, son De plus, le kinésithérapeute qui adhère
directeur, Peter Bruynooghe. à la convention et qui a satisfait aux l'ri-
Le plus gros point de discorde réside tères de qualité requis recevra une prime

dans la "discrinlination" envers les kiné- de 2 000 euros.
sithérapeutes qui fl'adhèl'ent pas il l'ac- Tous les kinésithérapeutes avaient
cord (soit environ 16 'ID) parce que leurs reçu, le la mars, une lettre circulaire les
patients seront remboursés 25 \'(, de informant du contenu de la convention,
moins que les patients des kinés conven- lis bénéficiaient de 30 jours pour se pro-
tioflnés, Le président d'Axxon critique noncer au sujet de leur adhésion.
également le rôle de la ministre de la l.omrne le prévoit la loi, le pOUl'centage
Santé publique, :Maggie De Block (Open de kinésithérapeutes conventionnés
VLD) qui, a-t-il répété, aurait "agi de f'a- étant supérieur à 60 '!(" les remboursc-
çon dictatoriale" dans ce dossier, ments des soins effectués par des kinési-
A la mi-avril, Axxon avait déposé une thérapeutes non conventionnés ont été

requête auprès du tribunal du travail de rérluits, le 1rt mai, rie 25 \1'._ ·Pour les s(Jin.~
Bruxelles. di..,pensés à des bénéf1ciair'es de l'intel'ven-
Actuellement, un kiné sur huit n'ad- tion majol'ée, les lânés non conventionnés

hère pas à la convention taritaire indivi- doivent tor;tefois r'l'spcctel' les IlOIIorai1'l's
duelle, soit environ ,~soopl'Ofessionnels_ prévus dans la convelltion", détaille
Ils peuvent facturer des tarifs plus élevés, l'lnami. Lors de la mise en œuvre de
sauf pour les patients qui bénéficient cette convention, Axxon avait été érar-
d'une intervention majorée. tée des discussions. Axxon a toujours
Cela signifie que H4% des kinésithél'a- plaidé pour une indelmtion complète

peutes ont accepté la convention indivi- des tarifs, (D'après Belga)
dudlc établie par le Comité de l'assu-
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